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LIGUE CAMEROUNAISE DES DROITS DE L’HOMME  

POUR LA DEFENSE DES LIBERTES FONDAMENTALES ET DU PLURALISME  
FONDATION CAMEROUNAISE des DROITS de l’HOMME et des LIBERTES (F.C.D.H.L.) 

-      Membre affilié à la F.I.D.H. accréditée auprès de la Commission de l’O.U.A et de l’O.N.U. 
-      Membre Fondateur de l’Union Interafricaine  des Droits de l’Homme. 
- Membre de l’Association Internationale des Juristes et des Avocats-Experts-Consultants en Droits de l’Homme. 

Présidents d’Honneur à titre posthume : 
Dr. Félix MOUMIE  Rubens UM NYOBE 
Ernest OUANDIE  Afana OSSENDE 
Abel KINGUE  Monseigneur Albert NDONGMO 
 
 

APPEL au SECOURS d’URGENCE. 

La LIGUE CAMEROUNAISE des DROITS de 

l’HOMME DÉNONCE ! 

COMMUNIQUÉ de PRESSE à propos de l’état d’insalubrité 

endémique engendrée par la mal gouvernance du criminel 

Paul BIYA au Cameroun. 

Ainsi le peuple camerounais se meure sous l’épidémie de 

CHOLERA, sans assistance, sans soin.  

Nous attirons l’attention de l’OMS sur cette situation d’épidémie qui risque de se 

propager sur les populations voisines du Cameroun si le secours international 

n’intervenait pas d’urgence pour endiguer cette situation alarmante. 

ENCORE une fois, le gouvernement néocolonial corrompu du criminel Paul 

BIYA, à bout de souffle, est en train d’agoniser laissant les populations en 

péril, sans secours ni recours.  

Aussi, la Ligue Camerounaise des Droits de l’Homme espère que les autorités 

sanitaires internationales, notamment l’OMS, se manifesteront en urgence aux côtés 

des populations laissées pour compte.  

 
COORDINATION INTERNATIONALE PERMANENTE – DELEGATION en FRANCE 
85, boulevard Saint – Michel  - 75005 – PARIS - tél/fax : (+33) 143.258.050.  

« Mémoire d’Afrique » : http://africa.smol.org Chargé de mission : Victor TOKAM : tokamkaptu@orange.fr 
Correspondance nationale :  

- Fondation panafricaine des devanciers, héros et martyrs : Douala- Tel : 77 67 50 46/ 99 20 09 06 – acrpac@yahoo.fr 
- Observatoire des Droits de l’Homme: Yaoundé – Cameroun  tél. : +237. 976.00.56 – 

- Courriel : hrm_odh@yahoo.fr   Site : www.odh.cmonsite.fr 

- OS-CIVILE – Organe de la Société Civile - BP. 3 Kousseri. Cameroun 
Tél. (00237) 675 06 77/602 94 07 - Cameroun. : os_civile@yahoo.fr 

- Correspondance à Genève : Association Maison de l’Afrique à Genève (MAGE) : 
19, rue du Perron -  1204 Genève – Suisse  tel : +41 22 311 26 30   +41 70 633 38 33 – mail : info@maison-afrique-geneve.org 

Secrétariat permanent international : Anne Marie POTTIER : africa@smol.org 
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COMMUNIQUÉ de PRESSE à propos de l’état d’insalubrité endémique 

engendrée par la mal gouvernance du criminel Paul BIYA au Cameroun. 

Ainsi le peuple camerounais se meure sous l’épidémie de CHOLERA, sans assistance, sans 
soin.  

Nous attirons l’attention de l’OMS sur cette situation d’épidémie qui risque de se propager 
sur les populations voisines du Cameroun si le secours international n’intervenait pas d’urgence 
pour endiguer cette situation alarmante. 

ENCORE une fois, le gouvernement néocolonial corrompu du criminel Paul BIYA, à bout de 
souffle, est en train d’agoniser laissant les populations en péril, sans secours ni recours.  

Aussi, la Ligue Camerounaise des Droits de l’Homme espère que les autorités sanitaires 
internationales, notamment l’OMS, se manifesteront en urgence aux côtés des populations 
laissées pour compte.  

 
Le 27 janvier 2012. 

 
 

Pour la Ligue Camerounaise des Droits de l’Homme,  
Professeur Kapet de BANA, 

Président fondateur,  
Membre fondateur et Président d’Honneur à vie  

de l’Union Interafricaine des Droits de l’Homme (U.I.D.H),  
Titulaire du Prix du 1er Colloque International des Droits de l’Homme  

et de la Culture de la paix pour l’intégration régionale des pays des îles africaines  
de l’Océan Indien à Antananarivo – Madagascar, le 30 août 2003, 

du Prix International BAOBAB – Citéblack  des défenseurs  
des Droits de l’Homme et du Droit Humanitaire – Paris - Décembre 2001,  

et de la Médaille d’Honneur décernée par la Ligue Italienne des Droits de l’Homme  
lors du 31ème Congrès de la F.I.D.H. à Turin en 1992. 

 
Destinataires : 

- Gouvernements africains 
- OMS 
- Gouvernements européens 
- Union Africaine 
- Nations Unies 
- UNESCO 
- Union Européenne 
- PNUD 
- Conseil des Droits de l’Homme des Nations Unies 
- Presse africaine et internationale 

- Organisations de défense des Droits de l’Homme : 
- Amnesty International 
- Croix Rouge Internationale 
- La CIMADE 
- Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (F.I.D.H.) 
- Union Interafricaine des Droits de l’Homme (U.I.D.H.) 
- Action des Chrétiens pour l’Abolition de la torture (A.C.A.T.)  
- Human Rights Watch (H.R.W.) 
- Ligue Internationale contre le racisme et l’antisémitisme (L.I.C.R.A.) 
- Secours Populaire Français. 
- Secours Catholique  

 


